
United Nations

SECURITY
COUNCIL

Nations Unies

CONSEIL
DE SECURITE

ù"NRESTRICTED .

S/ï22
15 R.Vl"il 1948
FRENCR
ORIGINIJ:. : ENGLISR

PROJET DE BESOLUTID-;.'l PBESE!fl!E PllB LE BEFBESENTANT DE 'tA COLOHBIE

A LA DEUX CEIiT QUATRE-VDrGT-DEUXlTh\iE SR:UiCE LU CONSEIL

.cC'Ds:!.dérant la résolution du Coneeil da sécurité en date du 1er avril 194ê

et les conversations que le Président du Conseil de sécurité a eues avec les

représentants de l'Agence juive pour la Pale~tine et du Haut Ccmité arabe,

en vue de la concl'.lsion d'une trève ent:oe Ara'bes et Juifs en Palestine;

Cc~sidérant que, c~mme le déclare ladite résolution, ,~ cessation

iŒŒédiate des actes de violence en Palestine &~ l'insta~etion de la paix

et de l:ordre dans ce pays, présel1~:ent un ce.r«ctère d 1extrSu.e uxgf.Jnce;

Considé:l:.'8nt que le Gouvernen:.ent du Royeun:.e-Uni est l'esponsable, tant

qU'il demeure Puissance mandataire, du rraintien de l:ordre et de la paix

en Palectine et qU'il doit continuer de prendre toutes les mesures nécessaires

à cet effet; et que, pour ce faire, il doit recevoir la collaboration et

l'appui du Conseil de sécurité en particulier, ainsi que de tcus les

Membres des lTatlons Unies en général;

Le Conseil de sécurité :

1 0 Invite tous les particuliers et toutes les orgar.isations de

Palestine, et spécialement le Haut Comité arabe et l'Agence juive, à prendre

iImédiatement, sans préjudice de leurs droits, de leurs titres et de leurs

positions, et afin de contribuer au bien général et de servir les intérgts

pern:.anents de la Pelestine, les mesures suivantes :

a) Mettre fin à toute activité d'ordre militaire ou paraoilitaire,

ainsi qu'aux actes de violence, de terrorisme et de saootage;

b) S'abstenir de faire entrer en Palestine ~es bandes ou des

individus, quelle que soit leur origine, armés ou capables de

porter les armes, ainsi que d'aider ou dtencourager l'vl1~rée en

Palestine de ces bandes et de ces individus arn:.és;

c) S'abEtenir d'importer ou d'acquérir, ainsi quo de favoriser ou

d'encourager l'importation ou l'acquisition d'armes et de

~tériel de ~Àerre;
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d) Stabstenir, en attend.an.t que l'Asseoblée générale ait poursuivi

; f exatœn de la question du gouvernement futur de la Palestine,

de toute activité ~olitiqua qui ~ourrait porter ~réjudice aux droite,

aux titres ou eux positions de lîune ou rtautre com.unauté;

e} Collaborer avec les autorités mandataires en "VUe du zœintien

effectif de la loi et do l'ordre, ainsi que des services publics

essentiels, en .'Particulier des services qui touchent aux trensllorts,

aux ccmml.lnicatione, à. la santé publique et à l'approvisionnen:ent

en vivres et en eau;

f) S'abstenir de toute action qui mvttrait en danger la sécurité

des Lieu:: saints en Palestine.

20 Invite le Gouvernement d~ RoyaumewUni à s'employer de son mieux,

tant qU'il demeure Puissance mandataire, à fa ra accepter par tous las

intéressés en Palestine les RSsuxes énoncées au paragraphe lei-dessus,

et à curveilJ.er, tout en conservant la liberté .d'action pota" ses pl'opres

fo~ces militairee, l'exécution desdi~es mes\u'es par tous les intéressés,

et à tenir le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale au COUl~nt de

la situation en Palestine.

3. Invita tous les gouvernements, et en particulier les gouvern~ments

des pays voisins de la Palestine, à prendre toutes dispositions pour aider

à l'e~écution des masures énoncées au paragraphe 1 ci-dessus, et en

partic\llier de celles qui se rapPol~ent à l'entrée en Palestine de bandes

armées, d' individue arn:és ou <:apables de porter les armes ainai que

dçe.rmes et de matériel de guerre.

4. Prie le Secrétaire général de nommer trois membres du Secrétariat

qui se re~dront en Palestine et qui, en collaboration avec la Puissance

Itandataire, contrôleront à titre d'observateurs l'exécution de la trève
~

et feront rapport au Secrétaire général à ce sujet.
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